
 

 
 

 
 
 
 

AFFECTATION DES ELEVES 
 

Rentrée scolaire 2008-2009 
 

 

 
Procédures à suivre pour toute demande et tout rens eignement : 

 
Vous êtes :  

 
Collégien ou lycéen scolarisé 

en 2007-2008 
 dans un établissement public ou 

privé des Hauts-de-Seine 
 

→  Vous devez contacter 
votre établissement d'origine , 

qui reste votre interlocuteur unique 
pour le suivi de votre scolarité. 

 
 

Collégien ou lycéen, francophone ou 
non francophone, arrivant de 

l'étranger,  
scolarisé en 2007-2008 dans un 
établissement non homologué 

 

→  Vous devez contacter le 
Centre d'information et d'Orientation 

Dont dépend votre domicile  
Consulter : http://www.orientation.ac-versailles.fr/cio/ 

 
 

 
Collégien ou lycéen  

scolarisé en 2007-2008 dans un autre 
département  

et emménageant dans les Hauts-de-
Seine 

 
 
 

ou   
 
 

Collégien ou lycéen arrivant de 
l'étranger, scolarisé en 2007-2008 

 dans un établissement français ou 
homologué :  

 

→ vous devez contacter l’Inspection académique   
ou vous présenter aux permanences d’accueil 
assurées par le service de la scolarité :  
 

                                         Du lundi a u vendredi, de 9 h à 12 h 00  
 

du 23 juin au 11 juillet et du 25 août au 19 septem bre  
 

      Au 1er étage du  Centre administratif départemental, 
 167 avenue Frédéric et Irène Joliot-Curie, 92000 

Nanterre 
 
 

Vous devrez vous munir de la totalité des pièces suivantes : 
• justificatifs de domicile, 
• bulletins scolaires des 2 années précédentes, 
• exeat, 
• pièce d'identité du responsable légal. 

 
 

 Vous trouverez toutes les informations utiles sur le site internet de l’Inspection académique : 
http://www.ia92.ac-versailles.fr 

 
Ou en appelant le 01 40 97 34 39 : 

 permanence téléphonique assurée de 9 h à 12 h du lundi au vendredi 
 

Ou par courriel à l’adresse suivante : 
Inscriptionscollege92 @ ac-versailles.fr  pour les collèges 

Inscriptionslycees92 @ac-versailles.fr  pour les lycées 
 

Aucun accueil téléphonique ne sera assuré l’après-m idi 
Le service des affectations est fermé au public l’a près-midi   


